
  
pour des projets  
d’énergies renouvelables  
à gouvernance locale  
en Maine-et-Loire

LA CHARTE

Plus de 40 signataires
  Toutes les intercommunalités  

du département
  Les collectifs d’énergie 

citoyenne du territoire
  De nombreux développeurs

Pourquoi cette Charte en Maine-et-Loire ?

Pour permettre aux collectivités et aux citoyens d’être moteurs de 
la transition énergétique sur leur territoire, en prenant part à la 
gouvernance de projets aux côtés d’acteurs privés.



LES ENGAGEMENTS FONDAMENTAUX
- Accélérer le déploiement des énergies renouvelables
- Impliquer les citoyens et des acteurs publics dans le portage et la gouvernance  
  des projets
- Maximiser les retombées économiques et sociétales locales des projets
- Mettre en commun les compétences et les savoirs
- Apprendre à se connaître et être à l’écoute des intérêts des uns et des autres
- S’appuyer sur la dynamique locale
- Informer, impliquer et écouter l’ensemble des parties prenantes (habitants,  
  élus, acteurs économiques, associations…)

 
Pour en savoir plus

Quelles structures l’ont signée ? Quels outils ont été mis en place ?

  www.sieml.fr/charte-projets-enr-gouvernance-locale-49
  www.recitpdl.fr/project/la-charte-49

Vous êtes une collectivité
La Charte vous permet une intégration dans le projet et une meilleure maîtrise 
de celui-ci  
> Présentez la Charte aux développeurs et proposez-leur de la signer  
en contactant RECIT ou le Siéml.

Vous êtes un collectif de citoyens
La Charte vous permet de faciliter votre intégration dans les projets  
> Présentez la Charte à votre collectivité et aux développeurs pour solliciter 
des projets à gouvernance locale.

Vous êtes un développeur
La Charte vous permet de renforcer l’acceptabilité et l’ancrage territorial  
de votre projet  
> Informez les collectivités et les collectifs de citoyens de votre projet et 
interrogez-les sur leur souhait de participation à la gouvernance du projet.

Contacts
  Siéml > transition-energetique@sieml.fr
  Récit > contact@recitpdl.fr

Siéml Récit


